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AUUELE VIAI' vs JOSEPH SAUVE 38f>

ro officiel six. et qui fait la preuve que le trouble a 
réellement eu lieu en fauchant <lu foin sur un terrain ad
jacent à sa propriété, mais ne formant Pas partie du 
lot officiel numéro six, ne pourra obtenir les conclusions 
de sa demande.

Code tic proci'thtrc civile, article 1064.

L'action est au pos ssoire.
Ive demandeur allègue qu'il est propriétaire et en pos

session depuis au delà de l’an et jour du numéro officiel 
six de St-TTermas ; que le défendeur, son voisin, qui est 

re du numéro officiel 7, aurait empiété sur sa 
propriété et s'en serait illégalement emparé en y coupant 
le foin.

Le défendeur a nié les allégations de l’action.
La preuve a démontré que le No 7 a été d’abord détaché 

du No (î et a été acheté par le défendeur, propriétaire des 
terres voisines, mais que le demandeur en avait gardé ou 
usurpé la possession et y fauchait depuis longtemps le foin 
chaque année.

Dans sa déclaration le demandeur n’allégua que la pos
session du dit lot No (i, et ne mentionna pas sa possession 
du No 7.

La Cour Supérieure a renvoyé l’action pareeque la preuve 
établissait que le foin avait été coupé sur le No 7:

“Considérant que le demandeur, par son action, ne se 
plaint pas, purement et simplement, de ce que le défendeur 
l’aurait troublé dans la possession de fifi piers d’un terrain 
situé en la paroisse de St-TTermas, A HS pieds de la ligne 
de division entre les paroisses de St-Hermas et de St- 
Benoit, borné au nord-ouest et au nord-est par le lot No 
7, du cadastre de la paroisse de St-TTermas. mais qu'il re
proche, spécialement au défendeur d'avoir empiété sur sa 
propriété No G du cadastre de la paroisse de St-TTermas,
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et de s'être emparé d’une partie de eette propriété, à savoir, 
d’un lopin de terre d’environ (!<î pieds de profondeur sur 
une largeur d’un arpent et demi;"

La Cour de Révision a renversé ee jugement, en interpré
tant la preuve différemment, mais la Cour d’Appel a rétabli 
le jugement de la Cour Supérieure.

Archambault. J. C.—“Tl s’agit d'une action possessoire. 
Comme on le sait, l’action possessoire est établie en faveur 
de eelui qui a été en possession, à titre de propriétaire, d’un 
immeuble ou d’un droit réel, et qui a été dépossédé par un 
tiers, ou qui est troublé dans sa possession. (10fit C. p. e.). 
Dans le premier cas, la loi accorde l’action “en ré-inté- 
grade”: dans le second cas, elle donne l’action “en com
plainte”.

“Pour avoir droit à l'action possessoire le deman
deur doit alléguer qu’il était en possession de l’immeuble 
depuis au moins un an et un jour; et cette possession doit 
avoir été paisible, publique, continuelle et non en vertu 
d’un titre précaire et équivoque, mais comme propriétaire, 
anima domini; en un mot, cette possession doit avoir les 
caractères requis pour acquérir la prescription.

“Dans la présente cause, il est prouvé hors de tout doute 
que l’intimé possède, tant par lui-même que par ses auteurs, 
un certain lot de terre depuis plus de 30 ans: et qu’en 
1909, l’appelant s’est emparé d’une portion de ce terrain 
en y faisant le foin et en l’enlevant. L’intimé est le pro
priétaire du No fi du cadastre de St-TTormas: et Vanpelant
est le propriétaire d’un morceau de terre détaché de ce 

No fi portant maintenant le No 7 du dit cadastre. L’in
timé prétend que le terrain dont il a été dépossédé par 
l’appelant forme partie du No fi. tandis que l’appelant 
maintient qu’il lui appartient comme formant partie du 
No 7. Mais, comme je l’ai déjà dit, ee n’est pas une ques
tion de propriété dont il s’agit, c’est une question de pos-
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session. Et si j’ai mentionné les prétentions des parties 
quant à la propriété du terrain en litige, ce n'est que pour 
caractériser la possession de l'intimé et pour expliquer sa 
dépossession.

“La difficulté que nous avons à rencontrer ne se rap
porte pas à la question de possession et de dépossession, sur 
ce point la preuve est abondante par 30 ans do possession. 
L’intimé avait droit à une action en réintégrandc. La 
question est de savoir si l'intimé a libellé so on de 
manière à lui permettre d'obtenir jugement contre l’appe
lant. l'n demandeur ne peut réussir dans son action que 
seciiwluni aUrt/nlii cl jiriihiiln. Lorsque vous vous plaignez 
que je vous ai privé do la possession d'un immeuble vous 
devez prouver que je vous ai dépossédé de cet immeuble: 
et vous ne pourrez obtenir vos conclusions en prouvant 
que cette dépossessiou a été celle d’un autre immeuble. 
Dans cette cause, l’intimé allègue que l’appelant lui a enlevé 
la possession de partie du lot No II; et celui-ci répond qu’il 
n'a jamais saisi aucune partie du Xo H. Voici les allé
gations: "Le demandeur est en possession, depuis au-delà 
d’un an d'une terre située en la paroisse de St-Homiae, 
district de Terrebonne, et connue aux plan et livre de renvoi 
officiels au cadastre de la dite paroisse sous le Xo fi, bornée 
au nord-ouest par le chemin du front, au sud-est par la ligne 
de division entre les paroisses de St-IIerinas et le <t- 
Benoit, au nord-est par les numéros quatre et cinq, et au 
sud-ouest par le numéro huit, contenant trois arpents de 
largeur sur trente-trois arpents et huit perches de profon
deur, formant en superficie, déduction faite du numéro 7 
qui en est détaché, cent arpenis et vingt huit perches."’

“Le demandeur et ses auteurs ont toujours joui paisible
ment de la dite propriété portant le numéro fi, dans son 
intégrité, jusque vers les premiers jours d’août 1909, alors 
que le défendeur qui est propriétaire du lot numéro sept

LL
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du cadastre de la paroisse de St-Hermas, borné au sud- 
est par la ligne de division entre les paroisses de St-Hermas 
no six, et au sud-ouest par le numéro huit, contenant un 
arpent et cinq perches de largeur sur sept perches et neuf 
pieds de profondeur, tonnant en superficie un arpent et 
douze perches, a empiété sur la propriété du demandeur 
et s’est emparé illégalement, sans droit et hors la con
naissance du demandeur d’une partie de la propriété de ce 
dernier savoir d’un lopin de terre d’environ Gti pieds de 
profondeur sur une largeur d’environ un arpent et demi."’

L" a répondu :
“Il ignore l’allégué premier de la déclaration du de

mandeur.
"L’allégué quatrième de la déclaration est faux, 

tel que rédigé; jamais le défendeur n’a empiété sur la 
propriété du demandeur et s’est emparé illégalement, sans 
droit et hors la connaissance du demandeur, d'une partie 
de la propriété de ce dernier, savoir d’une terre portant le 
No ti des plan et livre de renvoi officiels du cadastre de 
la paroisse de St-Ilermas."’

“Autrement dit l'intimé dit : je suis en possession, à titre 
de propriétaire du lot No ti, et l'appelant qui est le proprié
taire du No 7 m’a, illégalement, dépossédé de partie du 
No ti. Et l'adversaire répond: cette allégation est fausse, 
je ne vous ai jamais dépossédé de partie du No ti. Toute la 
cause se résume donc sur une question de fait. L’appelant 
a-t-il empiété ou ron sur le lot numéro officiel ti du ca
dastre?

“la preuve fait voir que l'empiètement n’a pas eu lieu 
sur le No ti, mais sur partie du No 7 appartenant à l’in
timé et dont il était en possession depuis plus d’un an 
et un jour. La cour ne peut donc accorder les conclusions 
de la déclaration.

L’action du demandeur a été renvoyée en première ins-

3844
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tance pour eus mêmes raisons. Le jugement lut renversé 
eu Cour de Révision qui déclara que l'intimé était en 
possession comme propriétaire du Nu (i, lequel s'étendait 
jusqu'à un arbre et un bosquet formant la ligne de divi
sion entre les Nos (i et î. Si la déclaration avait été rédi
gée dans les termes employés dans le jugement de la Cour 
de Révision, j'aurais été disposé de confirmer le jugement 
de cette dernière cour. Mais, je le répète, l'intimé s'est 
contenté d'alléguer qu'il était en possession du lot N’o t> 
et que l'appelant l’avait dépossédé du lot No ti, et il n'a 
pas prouvé son allégation. Il y a un proverbe qui dit: tel 
que I on fait son lit, on se couche. La maxime est appli
cable à l'intimé. JI n'a pas été pris par surprise, l'appelant 
a répondu directement que l'allégation telle que libellée 
était fausse et qu'il n'avait jamais empiété sur le lot No. (i. 
L'intimé aurait pu alors amender sa déclaration. 11 ne l’a 
pus fait.

"Je suis " que le jugement de la cour de pre
mière instance est bien fondé et doit être maintenu, et 
celui de la Cour de Révision mis de côté."

COUR SUPERIEURE
Vente.—Hotel. —Lice ace -Prête-nom.—Respon

sabilité.—Marchandises livrées.

MONTREAL 18 novembre 1912

Lafontaine J.

E. II. HEBERT vs L. LARVE
J vu ft :— Que celui <|ui est porteur et propriétaire d'une 

licence pour lu vente de liqueurs spiritueuses et qui 
permet à line autre personne de tenir, en son propre 
nom et sous cette licence, un établissement à certaines

4719
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conditions ck'terminées entr'ewx laissant croire aux tiers 
que ce dernier est le véritable propriétaire de cette 
maison, el lui permettant d’obtenir ainsi le crédit qu’il 
n'aurait pu avoir sans cela, est responsable vis-à-vis des 
fournisseurs ue ce dernier pour les marchandises à lui 
vendues et livrées Pour son commerce et dont le vrai pro
priétaire a profité.

Le demandeur poursuit sur un compte de ÿddî.Uù, com
posé de vins et liqueurs. 11 allègue qu"il a vendu et livré 
ees marchandises à A. U ingras et L ie qui apparemment 
tenait un établissement du nom de “Café Astor’', à Mont
real, mais qui, eu réalité, n'étaient que les prête-noms, les 
agents et représentants du défendeur, porteur eu son propre 
nom du la iieeuce.

Le défendeur nia les faits.
La Cour Supérieure a maintenu l’action par le jugement 

suivant:
“Considérant que la marchandise, dont le demandeur 

réclame le prix, a été fournie au nommé A. Uingras et Lie, 
qui conduisait alors rétablissement sous le nom "d’Astor"’, 
avec lequel le demandeur seul a contracté; que le dit A. 
Uingras et Vie, toutefois, n'était pas propriétaire de eet 
i -sement lequel, au contraire, était la ; du
défendeur qui, par arrangement avec le dit A. (iingras et 
Vie, s'était réservé la propriété et la possession du dit 
établissement, avait stipulé un droit de contrôle sur l'admi
nistration du dit A. (iingras et était demeuré le porteur 
el le propriétaire de la licence accordé pour le dit établisse
ment; que le défendeur, en installant dans un établisse
ment, dont il conservait ainsi la propriété, la possession, 
la licence et la surveillance, en vertu d'un arrangement 
demeuré secret, a permis faussement au dit A. Uingras de 
s’en dire le propriétaire et de laisser le public croire que 
le dit A. Uingras en était le propriétaire, et qu’ainsi il

92 4297
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a contribué ù donner au dit tiingras un crédit qu'il n'aurait 
pas eu autrement ; que le défendeur, eu permettant au dit 
A. Uingras et fie l’usage de la licence que le défendeur 
avait pour île dit établissement, lui donnait le moyen de 
vendre îles boissons spiritueuses, ce qu’il n'aurait pu faire, 
sans cette complaisance tacite du défendeur ; que si, de 
cette façon, le défendeur pouvait, en couvrant le dit A. 
Uingras de 1 autorité que le défendeur avait pour vendre 
de la boisson au verre, eu vertu de la licence qu'il possédait, 
arriver à se défaire de eet établissement et réaliser une 
somme considérable et même écouler ses propres boissons 
qu'il vendait ensuite A. Uingras et Vie, d'un autre côté, 
il donnait raison de croire que le dit A. Uingras et Vie 
était propriétaire de la licence du dit établissement et pou
vait eu acheter pour la revendre, et qu en agissant ainsi 
le défendeur, de concert avec le dit A. Uingras et Vie, 
trompait les autorités et le public ; que eet arrangement a 
permis au dit A. Uingras et Vie d'avoir un crédit qu'il 
n'aurait pas eu et de se procurer du demandeur des mar
chandises qu'il n'aurait pu avoir autrement et de faire 
dans l'établissement du défendeur le commerce que le dit 
A. Uingras et Vie a fait pendant deux ou trois mois dont 
le défendeur avait un réalité le profit, et que, dans ces 
circonstances le défendeur a fait un acte et a commis une 
faute engageant sa propre responsabilité ;

“Renvoie la défense; maintient l'action; condamne le 
défendeur ù payer au demandeur la dite somme de $367.15, 
avec intérêts et dépens.”

Perron, Taschereau, Hinfret & Oenest, avocats du de
mandeur.

Archambault, Robillard, Julien & Bérard, avocats du dé
fendeur.
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GOÜrt SUPERIEURE
Expropriation. Frais d'avocat. — Taxation. - 

Tarif des avocats.
MONTREAL, 11 décembre 1912.

Bk.xvdin J.

CITE DE MONTREAL \s II. A. MATTLEY 
Que dans les expropriations faites sous la “Loi des 

Cités et Yilies". comme sous celles faites en vertu de 
l'Acte fédéral ou de l’Acte provincial des chemins de fer 
le tarif des avocats doit être suivi dans la taxation des 
mémoires de frais des avocats, comme étant le meilleur 
guide à suivre pour déterminer le t/uaii finit meruit des 
services rendus.

La cité du Montréal ayant procédé à l'expropriation d'un 
terrain appartenant à 11. A. Mattley, situé à Notre Dame 
de ( I races, en vertu du statut 1 Geo. Y, eh. 18 article 5790 
S. li. i‘. 1’., “Acte des cités et villes,"’ les arbitres accor
dèrent à ce dernier une indemnité de $9778.50. Le pro
tonotaire ayant taxé les irais des avocats du propriétaire à 
$350.10, la Vite de Montréal présenta une motion pour 
taire reviser eu mémoire de frais.

Les items quelle demandait à la cour de retrancher
étaient les suivants:

Honoraire de contestation......................  $70.00
“ additionnel....................... 30.00

d’enquête............................... 25.00
d'audition............................. 15.00
sur factum ordonné .... 20.00

Total..........................$160.00
La cour Supérieure a renvoyé cette motion par le juge

ment suivant :
“Les avocats du propriétaire prétendent que cette cause 

doit être traitée comme une cause ordinaire, du montant
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de la sentence arbritale et citent au soutien de leurs pré
tentions, les jugements rendu» récemment dans les causes 
suivantes;

"The Canadian .Xml lie ni (Juehee lly. < 'u. vu Taquin II 
li. T.. 23! ; jugement de l'honorable juge MeCorkill; jugé : 
que le tarif des Irais des avocats peut servir de guide dans 
la taxe des frais des procureurs dans une cause d expropria
tion en vertu de l'Acte des chemins de fer. The V. 1’. li.
( u. fs Uliijuij, 1» li. /'. 11, dans le même sens, par 1 Hono
rable juge (iucrin. The S lin iriniga n II nier mut Tower Co. 
es May mm, jugement de lhonorable juge Lugas, sous 
l'Acte provincial des chemins de fer, rapporté 13 li. T. 305; 
et un jugement non rapporté rendu par l'honorable juge 
Deniers, re Lavhinc A Jacques Cartier vs Hughes, dans le 
même sens que l'honorable juge Dugas.

“L avocat île la cité prétend que les jugements rendus 
en vertu de l'Acte des chemins de fer, peuvent s'expliquer 
pour la raison que le statut fédéral donne une définition 
du mot “frais", favorable à l'interprétation donnée par les 
juges qui ont rendu les deux premiers jugements; quant 
aux autres il ne les croit pas fondés en droit et prétend 
que le statut provincial des chemins de fer de même que 
l’Acte des cités et villes étant silencieux sur le mode de 
taxer des frais, la cour ne devrait pas confirmer la taxe 
faite par le protonotaire.

“La cité ne prétend pas qu'elle n'est pas tenue de payer 
les frais, ni que le Protonotaire n'avait pas le droit de les 
taxer, car elle demande elle-même à cette cour de réduire 
le montant accordé par le protonotaire. Elle n’avait évi
demment pas intérêt à prétendre que le propriétaire devait 
procéder par action directe, car les frais auraient été beau
coup plus considérables.

“A tout événement, je me restreins au moyen soulevé par 
la motion ; et aux termes de l’article 407 du Code civil
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"nul au peut être contraint (le céder sa propriété, si ce n'est 
pour cause d utilité publique, et moyennant uue juste et 
préalable mdeiiuiité . Ur, le proprietaire ue sera pas in- 
ueiuiuse pleinement s il est oblige ue payer les irais de sou 
avocat, pour iaire valoir sa réciauiatiou.

"Je lie crois pas qu il y ait eu lieu de laire uue diiié- 
reuce outre une expropriation eu vertu de l'Acte iédéral ou 
provincial des clieinius de 1er ou de 1 Acte des cités et vilies, 
uu moment que le quantum des irais est seul en contesta
tion, et le tant des avocats est certainement le meilleur 
guide a suivre pour determiner ce quantum.

"Un peut certainement dire, qu eu règle générale, uue 
cause en expropriation donne plus de trouble a un avocat 
qu une cause ordinaire, et je suis disposé à suivre les juge
ments cites par le procureur du propriétaire. Le para
graphe il) du tant, dans mon opinion, fixe 1 honoraire 
pour certains items qui entrent eu taxe, et qui seraient 
rixes par d autres paragraphes, si une disposition dii'fé- 
renle n existait pas. Ainsi 1 on accorde $1U.UU par chaque 
séance devant les arbitres, et ce moulant est uniforme, 
sans égard au montant eu jeu; sans cette disposition, 
i avocat aurait droit à $’10.00, $10.00, $0.00, ou $1.00 
suivant le mon tant en contestation aux termes de l'article 
43 du tarif. L'honoraire pour chaque ajournement est 
aussi uniforme à $5.0(1, tandis qu'aulreuieut cette réclama
tion serait régie par l'article 15 du tarif;

"La demande du propriétaire est certainement juste et 
équitable, et je la crois également bleu fondée eu droit.

"La motion de la requérante eu expropriation pour re
viser la taxe des liais faits par le protonotaire est, en 
conséquence, renvoyée avec dépens."’

Laurendeau, Archambault, Lavallée, Dumphousse, Jarry, 
Butler & Bt-Pierre, avocats de la requérante.

Décary & Décary, avocats de l'exproprié.
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COUR D'APPEL
Ordre de distribution. — Commission du Gou

vernement.—Collocation. -Contestation.
XIONTIiF.Al., Kl NOVEMBRE 1912.

AhCH vMH.XULT .1. (\, LaVRRUNK, (’HOhH, CaKUOLL, (iltRVAlH. JJ.

I U A XK ROSS vs III K JOHNSONS < OMIWW. MYKRS 
( RKAX< IKRS (OI.LOQl'KS A III K JOHNSON'S COM
PANY, von test u lit s, A- LK IMiOTONOTA I UK D’ARTHA- 
ItASKA iutinid*.

Jit.r:, (Jue U* protonotuive qui prépare un ordre île <Mk- 
tribution «lu prix d’un meuhlv ou d’un immeuble, doit 
colloquer toute pallie qui \ a droit à un titre quelconque, 
même I Ktut i/our les taxes ou commissions qu’il a droit 
de prélever sur le total à distribuer, aussi bien que les 
fonctionnaires de la justice pour leurs honoraires. 11 n’y 
a d’exception que pour les frais faits par le shérif ou 
le protonotaire pour arriver à la vente judiciaire, ainsi 
que les honoraires qui lui sont attribues d’office.

l'ode de /novéditrt tirilv, article» 77$. 794 et s., 814. 
1937.

Par son jugement rendu le lsi juin 1912, la cour Supé
rieure du district d'Arthabaska a mis la contestante et 
l'intimé hors de cause sur la contestation de l'ordre de dis
tribution préparé dans la cause, le 19 avril 1911, sauf à 
la contestante à faire valoir ses droits, pour le motif que 
l'intimé, Adélard l’icher, en sa qualité de protonotaire de 
la dite cour, n'était pas partie à l’instance ; rejetant la con
testation de l'ordre de distribution sur l’allégation que l’in
timé n'y avait pas fait la distribution d’une somme de $7,- 
101.16 faisant partie du prix total d'ajudication sur lici
tation s'élevant à $710,000.00.
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Dans l'ordre de distribution eu question l'intimé s'est 
colloqué ses honoraires, savoir: pour la somme de $8..10; 
pour sept sommes de $Ü.0U; puis enfin pour trois sommes 
de .$8.00, tonnant en tout une somme totale de $81.50; 
qu il y a attribué le solde du dit prix d’adjudication 
à divers créanciers, mais il y a omis de faire l'at
tribution de la dite somme de $î, 101.Hi que l'intimé dé
clare avoir déposée entre les mains du “Trésorier provin
cial”.

L intimé, par son inscription en droit, produite le 8 mai 
1911, deman le le rejet de la contestation sur l'allégation 
que la contestante ne demande pas de condamnation in
dividuelle contre l'intimé, ni la préparation d'un nouvel 
ordre de distribution, ainsi que pour absence de lien de 
droit entre la contestante et l'intimé.

L'intimé demande, par son exception à la contestation, 
le renvoi de celle-ci en alléguant qu'il a droit de retenir 
la dite somme de $1,101.16 eu vertu de l'article 118 du 
tarif des honoraires des protonotaires de la province de 
Québec, laquelle appartient à l'Etat qui en est nanti par 
suite du <"_ * du prix total d'adjudication.

Du consentement des parties, le dit ordre de distribution 
a été homologué sous réserve du droit de la contestante de 
faire mouvoir sa contestation.

La cour de première instance a maintenu la dite inscrip
tion en droit et a rejeté les conclusions de la dite contesta
tion, se lisant comme suit:

“Pourquoi la dite contestante s'oppose à la distribution 
“des deniers en la manière et forme dans laquelle elle est 
"faite ,et conclut à ce qu'il soit déclaré par cette Cour qu'il 
“eût dû y avoir distribution de la somme totale du prix 
“de la vente et à ce qu'il soit attribué à la présente contes
tante, comme addition à sa réclamation sa part suivant 
“le jugement, de la Cour Supérieure, de la somme de 
“$7,101.16 ainsi illégalement retenue et exceptée de la

5
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“distribution, A moins, si mieux n’aime toute partie inté
ressée remettre A lu présente contestante, sans préjudice 
“ail montant de sa eollocation, la somme de $5,325.87 : avec 
“intérêt de ce jour et les dépens distraits au soussigné.”

La cour d'appel a renversé ce jugement pour les raisons 
suivantes :

“Attendu que l’intimé a omis de faire, dans le dit ordre 
'le distribution, l'attribution d'une portion importante du 
dit prix d’adjudication, sous le prétexte qu’elle lui appar
tient à titre d honoraires, ou à l’Etat, à titre de taxe 
judiciaire :

“Considérant que le protonotaire appelé A préparer un 
ordre de distribution, du prix d’un meuble ou d’un im
meuble, doit v faire l’attribution de ce prix total en faveur 
de toute partie qui v a droit, en vertu d’un titre quelconque ;

“Considérant qu’il est tenu de faire pareille attribution, 
soit A l’Etat pour les taxes que celui-ci a droit de réclamer 
sur le dit prix, aussi bien que pour les honoraires que les 
fonctionnaires de la justice peuvent v prétendre;

“Considérant que le fonctionnaire judiciaire, soit le 
shérif ou le protonotaire, dans le cas de licitation, qui 
procède A la vente d’un immeuble n’a droit de garder, sans 
en faire faire ou en faire une collocation, les frais et hono
raires sujets A liquidation par le juge, savoir : “les frais 
par lui faits pour arriver à la vente, ainsi que les hono
raires qui sont attribué» A son office, avec ensemble le 
coût du certificat"’: mais qu’il y a lieu A collocation de 
tous les autres frais de justice, “v compris les droits de 
consignation et la taxe sur les deniers prélevés”;

“Attendu d’ailleurs que l'intimé n’énonce pas même, 
dans le préambule du dit ordre de distribution, qu’il a 
gardé la dite somme de $7,101.16 pour honoraires régu
lièrement taxés par le protonotaire ou le juge :

“Considérant que le Trésorier de la province de Québec, 
dépositaire nécessaire des consignations judiciaires, ne fait
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toujours, dans 1rs circonstances, que fonction d’adminis
trateur des dites consignations eu qualité de fonctionnaire 
judivaire plutôt qu’administratif sujet au contrôle som
maire des tribunaux ;

"Considérant que l'intimé ne pouvait s’exempter de 
mentionner au dit ordre de distribution la collocation de 
la dite somme de 81.101.10. sons le prétexte (pie lui ou 
l'Etat y avait droit :

"Considérant que l’intimé a ainsi violé la théorie et la 
pratique concernant la préparation des ordres de distri
bution ;

“Attendu nue l’appelante et l’intimé sont tous deux 
colloqués au dit ordre de distribution;

“Considérant qu’ils y sont sûrement parties : que l’appe
lante allègue suffisamment son intérêt et son droit de faire 
faire l’attribution judiciaire de la dite somme de $7.101.16;

“Attendu que l’appelante par l'imprécision des conclu
sions de sa contestation a donné prétexte à l’intimé d’v 
répondre;

“Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances, de 
diviser les frais ;

“Vu les articles 775, 7044. 705. 706. 707. 70S. 814. 1057. 
C. p. e. ;

“La Cour, du consentement unanime de ses membres, 
maintient l’appel; rejette l’inscription en droit : renvoie 
les parties en cour de première instance nour faire valoir 
leurs droits sur la dite contestation de l’ordre de distri
bution quant à la dite somme de $7,101.16 ; mais sans frais 
d’appel.

.4. P. Mnilhnt. nrnrnt de l’npprlnntr.

.7. E. Mrthnf. C. 7?.. nrnrnt ilr l’intimé.
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COUR SUPERIEURE
Billet promissoire. — Garantie collatérale. 

Co-débiteur.- Exception personnelle.

I.T1 IIKLIKV, I NOVEM11RE 1912

H Kl'N F A t", J

LA nANQVE NATIOXALK vs THEODORE SA LOTS

Jri.fi.—Que 1rs iK'liitenrs solidaires. cmimip le faiseur et les 
endosseurs «l'un liilli t |Toiiii-soire, ais-â-vis .l’un |sirteur 
régulier. ne |n*uv.*nl op|ioxer les exceptions qui sont pure
ment personnelles à l'un d’eux. 

l'nilr riril. articli■ 1112.
At'ft tit's l.rt Irt s tlt rit il tint', 1890. tirflt'lt's 29. 30 31.

La demanderesse réclame $37(1.00 sur billet promissoire 
signé par le défendeur à l’ordre de la Si. Francis Sand & 
Gravel Co. et transporté par endossement à la demande
resse.

Le défendeur plaide: Que la demanderesse n’est pas 
détentrice régulière du billet qu’elle réclame; que ce billet 
lui a été transporté en garantie collatérale par ’’The St. 
Francis Sand & Gravel Co.” longtemps après échéance : 
que la demanderesse n'allègue pas l’existence de la dette 
principale pour laquelle le dit billet lui a été transporté 
en garantie collatérale, tel qu’il appert i sa face même : que 
le dit billet est le renouvellement d'un autre billet du 
même montant donné et consenti à la "St. Francis Sand 
it Gravel Go."" et que celle-ci détient et possède encore le 
billet originaire, qu’elle n'a jamais remis au défendeur : 
que la demanderesse ne pouvait intenter la présente action, 
sans remettre au préalable le billet originaire de $370.00
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qu’il a consenti ; que le dit défendeur ne doit pas le billet 
réclamé.

La demanderesse, par sa réponse spéciale nu plaidoyer 
du défendeur, réaffirme que le billet qui fait la base de 
l'action lui a été bien et dûment transporté par endosse
ment longtemps avant son échéance, et elle ajoute qu’il lui 
a été remis par un nommé O. K. Courcbesne, en garantie 
collatérale de toutes ses dettes et responsabilités quel
conques, qui existaient alors et existent encore aujourd'hui : 
qu'elle a remis au dit O. K. Courcbesne, — ne pouvant 
légalement agir autrement, — l’effet négociable que le 
billet réclamé remplaçait.

I e défendeur a répliqué spécialement qu’il n'a jamais 
rien dû et ne doit rien au dit O. E. Courcbesne; que le 
billet, cpii fait la base de la présente action, n’a jamais 
été légalement transporté au dit O. E. Courcbesne, et que 
ce dernier n’en a jamais été le détenteur régulier, à la 
connaissance de la demanderesse.

La Cour Supérieure a maintenu l’action par le jugement 
suivant:

“Considérant que la demanderesse a prouvé les alléga
tions de sa réponse spéciale au plaidoyer du défendeur;

“Vu les articles 2!). .10 et 11 de “L’Acte des Lettres de 
change, 1890’’;

“Vu les articles 1105 et 1112 du Code civil ;
“Considérant que la demanderesse est devenue déten

trice du billet en question, avant son échéance, de bonne 
foi, contre valeur, sans avoir été notifiée d'aucun vice pou
vant en affecter la validité;

“Considérant que le transport du dit billet fait à la 
demanderesse, par le dit O. E. Courcbesne, en garantie 
collatérale de ses dettes, constitue une convention à laquelle 
le défendeur est demeuré absolument étranger ;

“Covsidérant que les moyens plaidés par le défendeur
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ne pourraient être invoqués que par le dit O. E. Cour- 
ehesne;

“Considérant que le défendeur, comme débiteur soli
daire du dit billet, ne peut opposer à la demanderesse, sa 
créancière, aux termes de l’article 1112 précité, les excep
tions qui sont purement personnelles à son co-débiteur 
Oonrchesne;

“Considérant que le défendeur n’a, d'ailleurs, aucun 
intérêt à invoquer la convention intervenue entre la deman
deresse et le dit Coureliesne:

“Considérant que le plaidoyer du défendeur est faux 
en faits et mal fondé en droit:

“Considérant que l'action est bien fondée :
“Par ees motifs : Déboute le plaidoyer du défendeur, con

damne ce dernier à payer à la demanderesse, avec dépens, 
la somme de $117(1.00 et avec intérêts depus le 10 novembre 
1911.

.!. Trahan. C. /?.. aroral de la demanderexxe.
Adolphe Allard, armai du défend ear.

COUR DE REVISION

Action paulienne - Présomption. — Connais
sance. - Fraude. - Prescription. — Loi. — In
terprétation.

MOXTlîEAL. 25 OCTOBRE 1012.

Tkli.ikr, Pi'.Lokimiek. Archibald JJ.

LA BANQCK NATIONALE \s OKOROES OODIiOVT et al.. 
JOSEPH UOOBOIT. El LS & LA DEM ANDERESSE.

Jlof:.— lo. Qu'il n'y a aucune présomption, sons l'article 
1010 C. c„ que le créancier commit la fraude de sou
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debited-, même si da ns son action panlicnne intentée 
plus (Vint an après la date de Pacte attaqué de fraude, 
il n'allègue |xis qa'il n'en a en connaissance que depuis 
moins d’un an.

2o. </ue lu Cour ne [s'iit d’office suppléer à lu pres
cription d'un un de l'article 11)11) ('. c. si elle n'est pas 
pl aidée.

Ho. Que lorsqu'un texte de loi enlève un droit ou le 
restreint, il doit être interprété plutôt en faveur de la 
personne qui exerce ce droit qu'en faveur de celle contre 
laquelle le droit est exercé.

Code ciril. (ii lich -, 10112 1040, 2188. 2267.

La demanderesse ayant un jugement contre les défen
deurs pour $2(>0.5Î, du 12 juin 1 ililil, prit une saisie-arrêt 
après jugement entre les mains de Joseph Godbout, fils. Le 
tiers-saisi déclara, le JH septembre 1909, qu'il ne devait 
rien aux défendeurs. Transquestionné par la demande
resse, il admit qu'il y avait eu entre lui et les défendeurs 
plusieurs transactions en vertu desquelles il était devenu 
acquéreur de certains effets appartenant aux défendeurs.

Le 12 octobre 1909, la demanderesse contesta la déclara
tion du tiers-saisi alléguant que ce dernier avait en mains 
des meubles pour un montant de $2500.00; que les défen
deurs et le tires-saisi étaient tous des parents, que les 
défendeurs sont insolvables depuis au delà d'un an, et que 
toutes les transactions d'affaires entr-eux étaient fausses, 
simulées et frauduleuses, et faites dans le but de frauder 
les créanciers des défendeurs ; et elle demanda à ce que le 
tiers-saisi fui condamné à lui payer la dite somme de 
$2500.00.

Le 21 octobre, le tiers-saisi a répondu à cette contestation 
qu'il avait acheté les meubles en question à un encan publie, 
à la porte de l'église et après annonces, et que le transport 
que lui en avait fait le défendeur Georges Godbout, son
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père, avait été fait pour valable considération, et nia toutes 
les allégations de fraude.

Sur une demande de particularités, le tiers-saisi déclara 
que le dit encan avait eu lieu le 11 février 1909, et que le 
transport en question avait eu lieu le 20 février 1909.

I.e 20 mars 1910. la ' ' rosse répliqua en réitérant
ses allégations et demanda, pour la première fois, Vannn- 

ile la dite vente et du dit transport, actes allégués 
de fraude. Cette réplique ne fut produite que le 5 avril 
1910, c’est-à-dire ! I mois après la vente et le transport 
attaqués de fraude.

La demanderesse, dans sa réplique, n’a pa< allégué qu'elle 
n’avait acquis la connaissance de la fraude commise par ces 
actes depuis moins d'un an. D'un autre côté, le lier -saisi 
n’a pas plaidé cotte question de prescription.

La cour Supérieure a renvoyé la contestation de la 
rosse, parce qu’il y avait présomption qu’e'le avait 

connu la fraude en question depuis plus d’un an. n'ayant 
pas allégué qu'elle n’avait eu connaissance des acte-, pré
tendus frauduleux que depuis moins d'un an avant leur 
contestation, appliquant ainsi d'office la prescription an
nale à l'action paulienne.

La cour de Révision a renversé ce jugement.
Drljitriniirr, •/.—“La demanderesse prétend qu’il n’v a 

aucune présomption à l'effet qu’elle connaissait ou devait 
connaître l'existence de ces actes frauduleux qui demeu
raient des actes d’une nature privée jusqu’à ce qu’ils furent 
produits devant la Cour et acquérant alors seulement une 
date certaine : et que cette date ainsi fixée déterminait celle 
dans laquelle ils devaient être attaqués de fraude. La de
manderesse ayant demandé leur nullité moins d'un an de 
cette dernière date, elle n'était donc pas tenue d'alléguer 
ni de prouver le temps de sa connaissance.

‘‘Le juge de première instance cite trois jugements au 
soutien de son opinion, dont deux sont fortement en sa 
faveur. Dans l’une de ces causes, M. le juge Doherty rend

^

3^38

6538
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exactement le même jugement que lui. Il emploie les 
mêmes expressions que celles du jugement de la présente 
cause. M. le juge Doherty, au soutien de son jugement 
cite l'article 1040 du ('. (’. marqué comme loi nouvelle 
dans le code Civil : “Aucun contrat ou paiement ne peut 
être déclaré nul. en vertu de quelqu'une des dispositions 
contenues en cette section, à la poursuite d’un créancier 
individuellement, à moins que telle poursuite ne soit com
mencée avant l’expiration d'un an à compter du jour qu’il 
en a eu connaissance.

“Si la poursuite est faite par des syndics ou autres repré
sentants des eréanciers collectivement, elle devra être com- 
meneée dans l'année à compter du jour de leur nomination.”

“lie juge Doherty en citant le texte impératif de eet 
artiele, remarque qu’il rend nécessaire, lorsqu’une partie 
prend une action ou une procédure pour faire mettre de 
eôté un aete eomme frauduleux, plus d'un an après sa date, 
elle doit alléguer et prouver qu'elle n’a en connaissance de 
ee contrat ou de la fraude moins d’un an de la date de son 
aetion: et, en l’absence de cette allégation et de cette 
preuve, son action doit être renvoyée, qu’il l’ait connu ou 
qu’il ne l’ait pas connu dans ee délai.

“Je doute beaucoup que l’on puisse soutenir cette inter
prétation extrême de l’article 1040 f\ C. L'article 10.12 
C. L. donne aux créanciers le droit de faire annuler, en 
leur propre nom, les contrats faits par leurs débiteurs en 
fraude de leur droit. Ce droit ne serait pas prescrit par 
un an si ce n'était pas que l’article 1010 C. f1.. Donc l’ar 
tide 1040 est limitatif de ce droit.

“Tl me semble que lorsqu’un texte de loi enlève un droit 
ou le restreint, il doit être interprété plutôt en faveur du 
propriétaire de ce droit qu’en faveur de la personne qui 
échappe à une obligation. Il faut remarquer que l’article 
1040 ne dénie pas le droit d’action, mais enlève le droit

1
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d'obtenir jugement "aueuu eontrat uu paiement ne peut 
etre tléelaré nul". Maintenant si nous référons à l’artiele 
eorrespondaut au titre de la “Prescription”, e’est-à-dire, 
à l'article 2207, nous y trouvons certaines courtes prescrip
tions, savoir, les prescriptions de cinq ans, de deux ans 
et d‘uu an qui y sont mentionnées comme étant de droit 
nouveau. Le.- termes de cet article sont bien différents 
de ceux de l'article 1010. "Dans tous les cas, dit l'article 
2207, mentionnés aux articles 2250, 22(10, 22(11 et 22(12, 
la créance est absolument éteinte et nulle action ne peut 
être reçue après l'expiration du temps fixé pour la pres
cription.”

"l<e langage de cet article est bien énergique, et, comme 
question de fait, les cours ont toujours décidé que par 
rapport aux prescriptions auxquelles il est référé dans cet 
article 22(17, qu'elle soit plaidée ou non, le tribunal doit 
l'appliquer d'office et renvoyer Faction si cette prescription 
a eu lieu.

"Lartiele 2188 U. ('. déclare que les cours ne peuvent 
pas suppléer d office le moyen résultant de la prescription, 
sauf dans le cas où la loi dénie Faction, tel que le fait 
l'article 22(17 C. C.

“L'article 1040 C. ('. ne nie pas Faction, il ne fait que 
déclarer qu'un jugement ne peut être rendu annulant un 
acte pour fraude, à moins que Faction ne soit prise dans 
l’année de la connaissance que le créancier a eu de l'acte 
frauduleux.

“Je suis donc d'opinion que, sous l’article 1040 C. C., 
la cour ne peut appliquer la prescription d’office; et que 
cette prescription n’ayant pas été plaidée dans la cause 
actuelle, la Cour Supérieure a été dans l'erreur en l’appli
quant et en renvoyant sur ce motif la contestation de la 
déclaration du tiers-saisi. C’est une erreur de déclarer 
qu'il y a une présomption à l'effet que la demanderesse
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ii dû avoir connaissance d'actes privés Tails entre d'autres 
personnes dans l'intention formelle de la frauder, et qui, 
naturellement, ont dû être faits à son insu autant que 
possible.

“Il n'y a aucune allégation que ecs documents ont été 
portés à la connaissance de la demanderesse autrement 
que par les plaidoieries écrites eu cette cause. Je suis 
d'opinion que la prescription d'un an, dans l'espèce, n'a 
i ommelicé à courir que de cette dernière date. La contesta
tion ayant été faite dans l'année de leur production, il n'y 
a aucune prescription contre la demanderesse, et elle avait 
droit à un jugement au mérite de sa contestation sur la 
question de savoir si ces actes étaient frauduleux ou non."

La cour de Révision ad jugeant au mérite sur les faits 
déclara qu'il y avait eu fraude entre les défendeurs, main
tint la contestation de la demanderesse, annula les dites 
transactions et condamna le tiers-saisi à payer à la deman
deresse le montai!' de son jugement et les frais.

('ain/diell & (tendron, avocats île la demandercsc-contes- 
tante.

A. O. I!rcaili) arucal dn tiers-sam.

* * *

NOTES. l.orsi|iie le défendeur plaide la prescript ion 
annale à l'encontre de l'action paulienne. le demandeur doit 
alléguer et prouver <pi"il n'a eu connaissance de l'acte que 
dans l'année précédant son action: II., IRilg Itnrllu r*
linirliii. U. ./. if. I c. tnt: r. II. îstit, llonlistoii es Hurt, 
17 <f. !.. U., 249: IhliOrimlcr, lStlti, Hillclntmnir rs Belle- 
Il il incur, 5 H. île h., 86

On the trial of a contested action pauliana brought more 
than a year after the contract impeached was made, but 
In which the plaintiff alleges that he only obtained 
knowledge of it within the preceding year the burden of 
proof is not on the plaintiff to establish the negative position 
that he did not know of it sooner, but on the contesting
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defendant to show affirmaiivvly 1 hat lie did. f. If.. n.ir., 
Montreal f HH>6, Ho ill nix rx Monnxt rt nlt. !» 2, h\ til) S'. C. 501» 

In as much as an action by a creditor to set aside a 
contract for fraud must, under art. toil) ('. ( . be brought 
within one year from the time of his obtaining a knowledge 
of such contract and inasmuch as tin* article aliove cited 
is prohibitory in its terms and denies absolutely the right of 
action unless exercised within the year, it is essential 
whenever the fact does not appear by the dates of the con
tract attacked and of t lie institution of t he “101 or proceeding 
that the party seeking the avoidance of 1 he contract should 
allege and prove hat he only obtained knowledge thereof 
within the year preceding the institution of his suit or 
proceeding. Where not pleaded, the objection based on the 
omission of such allegation may be raised at any stage of 
the case. Holier! h, ./., HUM) Un ft non rx Him bar <(• Uni/non. 
It. J. Q., 20 V. S. :.! j.

COUR SUPERIEURE

Obligation. — Vente.—Termes de paiement.
MONTH UAL. 30 JUIN 1913.

Sir C. P. Davidson, J. C.

JOHN CALVIN vs MOÏSE FELDMAN

Juuf:.—Que la clause dans un acte de vente que l'acheteur 
paiera le capital de son prix d’achat à l’époque qu’il 
jugera à propos et suivant les conditions et manières 
qui lui plairont est bonne et valable, et que le vendeur ne 
peut réclamer ce prix de vente comme si elle avait été 
faite pour argent comptant.

Code ch’il, article 1090.

Le demandeur poursuit sur un acte de vente d’un im-
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meuble vendu pour $5UüO.OU dont $530.00 payables au 
demandeur, à son domicile, à Montréal, avec intérêt à 6% 
l’an payable tous les six mois, les 2 juin et décembre de 
chaque année, à commencer le 2 décembre 1011.

l/acte de vente contenait la clause suivante quant au
paiement du capital : ........ “La somme de $530.00 au dit
“vendeur en son domicile, à Montréal, à l'époque où le dit 
“acquéreur jugera à propos et suivant les conditions et 
“manières qui plairont i l'acquéreur mais jusqu'à parfait 
"paiement avec intérêt au taux de six pour cent l'an 
“payable semi-annuellement les deux juin et décembre, de- 
"puis le deux décembre prochain."

Le demandeur allègue qu’il est bien fondé à exiger immé
diatement et à réclamer par son action la balance en capital 
lui revenant sur I dit prix de vente, savoir: la somme 
de $530.00, parce que :

a) La clause stipulant que la dite somme serait payable 
à l'époque et suivant les conditions et manières qui plairont 
au défendeur est nulle, illégale et sans effet et doit être 
déclarée telle et annulée, cassée et mise de côté à toutes 
fins que de droit ;

b) La clause susdite ne constitue pas un terme de paie
ment et, partant, la dite somme doit être considérée comme 
ayant été stipulée payable sans terme et comptant;

e) La dite somme de $530.00 est devenue due et exigible 
dès le jour de la passation du dit qontrat, savoir : le 28 
septembre 1011 et l'est encore maintenant.

Le défendeur nia la prétention du demandeur, plaidant 
que la vente était à terme et conditionnelle et qu'il y avait 
un terme certain, au-delà duquel on ne pourrait pas diffé
rer le paiement, à savoir la mort du défendeur.

La Cour Supérieure a renvoyé l’action sauf recours:
“Considering that defendant is absolutely bound in said 

sum of $530.00, and as well is he for interest to be paid
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al spvcifivil dates ; and that il is only the date of payment 
of the capital which is to be at his pleasure;

"Considering that said clause is neither null nor nullible ;
"Considering that Plaintiff is not entitled at his own 

pleasure to demand immediate payment of said sum and 
his action in respect of this item is not maintainable."

I’rllelier, Li'lounicini & lirnulii’it, tironilx tin ileiiiainleitr.
Ma.iiiiir Htti/iiionil, armvl tin ilifniilrnr.

* * *

NOTES. Lorsque le contrat recule l'exigibilité du paie
ment jusqu'à l’accomplissement d'un fait défendant de la 
volonté du débiteur, le créancier ne peut pas sans aucune 
fixation de délai et sur sommation notariée au débiteur 
d'accomplir le fait et de payer, le |>oursuivre et conclure 
purement et simplement au paiement ; il ne j>eut conclure 
qu'à la fixation, par le tribunal, d’un délai |>our l’accom
plissement du fait et au paiement après son expiration. 
r. II. //., 1885 mirth h cl Hraki h, 11 (J. h. It., 1 ; 8 L. V., lfiO; 
IV It. L. 550.

Les tribunaux sont sans juridiction pour imposer un 
terme fi la durée d’une obligation contractuelle, lorsqu’il 
n’y a eu aucune telle stipulation entre les parties au con
trat. En agir autrement, ce serait substituer l’action judi
ciaire aux droits ou à la volonté des parties et pareille 
ir.terx eut ion procéderait de l'arbitraire, écueil que les tribu
naux doivent scrupuleusement éviter

Cependant les tribunaux ont le droit d'intervenir et fixer 
un terme lorsqu’il s’agit de l’obligation de donner ou de 
faire, comme dans le cas où il y a un débiteur qui. de par 
la loi, ou la convention, est tenu à la prestation d’une 
obligation. C. N. 1907, Lrwh ii.r ./. Ifcyin ns ('nrrirr, h\ ./. (}. 
\YM\ S,

Il est toujours loisible au créancier de faire décider 
judiciairement si le débiteur est, A un moment donné, en 
mesure de s’acquitter. L’engagement de payer une certaine 
somme “A ma volonté ou quand les moyens du débiteur lui 
permettront", équivaut A l'engagement que prendrait le déhi-
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leur de payer “quand il le ptiurrn". Dans ces derniers cas 
les juges dnixent fixer un terme de paiement suivant les 
ei ren lista lices. 2 IU'trinc’iiuit. 17ti 3 1/ussc rt 1 r/ifé sur
XacharUtc, 376, § 534. unir 22.—Liironibirrr sur l'art. 1174 
ii. 4, 5.—17 Hiirantnii, il. 383 583 - Iturrrgirr "t'rét", ». 202.

Trujilninj, "I‘rct ', ». 201. I l'ont "l’rtits contrats" ». 180.
17 Laurent. ». 3(4 175.—17 lluranlou, » 583.—25 I II ni II In III tu , 

11. 575. 570.—4 .111 tir il rt Itaii. 86, § 303.- 5 l'olinet île Nan
terre, il. 04 bis.

COUR DE REVISION

Compagnie d'assurance mutuelle — Liquida
tion volontaire. - Billet de depot — Trans
port.—Pertes de la compagnie. —Preuve.— 
Répétition de l'indu. — ohosejugée.—Liqui
dateur. -Procédure.

MONTREAL, 28 JANVIER 1913.

TKLLliiR, DeLoRIMlKR et Greknshiblds, JJ.

LOUIS C1ÆMLNT vs ISA IL DUF1ŒSNE
Juoti.— lu. Que le billet le dépôt, dans une compagnie d’assu- 

rance mutuelle, n’est pas le billet promissoire, négociable 
par endossement, défini par l’Acte des Lettres de change ; 
qu’il n’est (pi’un billet conditionnel, servant de base pour 
déterminer la quote-part que l’assuré aura à payer dans 
les pertes de la compagnie.

2o. Que ce billet doit être fait à demande de la 
compagnie, payable à elle seulement ; qu’il est hors du 
commerce et ne peut être cédé ni transporté.

;jo. Que sur un biJlet de dépôt, une compagnie d’assu. 
rance mutuelle ne peut réclamer de l’assuré que sa 
quote-part de ses pertes et de ses dépenses d'adminis
tration depuis la date du billet de dépôt.

4o. Que c’est à la compagnie qu’incombe la preuve 
de ces pertes et dépenses.
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f><>. Que lorsqu’une compagnie d’assurance mutuelle 
fuit un contrat d’assurance à prime fixe et certaine, 
celui <pii contracte avec elle détient un assuré ordinaire, 
et non un associé-assureur.

60 Que celui qui fait un pareil contrat a le droit de 
répéter ce qu i! a payé d'avance sur ses primes, pour 
toute période subséquente à l’annulation de sa police 
tandis (pie, sous le système mutuel, l’annulation de sa 
police ne le relèverait pas de la responsabilité qu'il 
aurait pu encourir, comme assuré associé dans les pertes 
et les dépenses nécessaires de la compagnie jiisquïi la 
date de cette annulation.

7o. Que l’ordre d’un juge, autorisant la vente des 
créances d’une compagnie d'assurance mutuelle y com
pris les billets de dépôt, n’a pas l'autorité de la chose 
jugée vis-à-vis des signataires de ces billots.

80. Qu’iim résolution du bureau de direction d’une 
compagnie d’assurance mutuelle, autorisée par les 
membres de la compagnie, déclarant la liquidation volon
taire. rend caducs so a état et ses pouvoirs corporatifs, 
sauf pour les fins de la liquidation.

9o. Que les liquidateurs d'une compagnie d’assurance 
mutuelle en liquidation volontaire doivent être nommés 
par l’assemblée des actionnaires et non par les direc
teurs.

lüo Que ta position de liquidateur d'une compagnie 
d'assurance mutuelle et celle de directeur de cette com
pagnie sont incompatibles.

llo. Que les dispositions du Code de procédure civile 
relatives à la cession judiciaire de biens, qui ne sont 
pas incompatibles avec celles des Statuts Refondus, 
s’appliquent à la liquidation volontaire.

l2o. Que l'assurance mutuelle n’est pas une opération 
commerciale.

Coilc civil, unifies 1488. 1570, 2470 s.
Code <le proccd are virile article 878.

articles 5294, 6120 à 6140, 6992, 6994, 7005.*8'. K, (J., 
7009, 7014, 7017 7063 6 Ed. 1 II, eh. 69. 71

Acte des Lettres de ehauf/e article 82.
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Le demandeur allègue, dans sa déelaration, que le 15 
mars 11MIU, à Lorrain ville, le défendeur aurait donné et 
consenti son " billet de dépôt", en faveur de “La Foncière”, 
compagnie d'assurance mutuelle contre le feu, par lequel, 
pour valeur reçue, il promit lui payer ou à son trésorier, 
à son bureau, à Montréal, où il fit élection spéciale de 
domicile pour les fins relatives au paiement de ce billet, 
la somme de $15(1.00, payable en telles portions et à telles 
époques que la Compagnie pourrait requérir, suivant la 
loi ; que ce “billet de dépôt” était ainsi consenti par le 
défendeur à la suite d'une demande d'assurance faite à la 
même date et approuvée par la compagnie ; qu'une police 
d'assurance fut subséquemment émise par la compagnie en 
faveur du défendeur, pour cinq ans, pour une somme de 
$2,000. ; que cette police d'assurance fut remise au défen
deur qui est ainsi devenu membre de “La Foncière" ; que 
pour payer les pertes et les dettes et rencontrer les obliga
tions échues de la dite compagnie, à cette date, le bureau 
de direction, par résolution du 28 juin 1!I0!I, ordonna une 
répartition spéciale du montant total de la balance restant 
due sur chaque “billet de dépôt” que la dite compagnie 
avait alors en mains; que cette répartition était exigible 
comme suit : 50'/' du montant originaire du “billet de 
dépôt", avant le premier septembre 1000;25% du dit mon
tant, avant le premier novembre suivant, et 25%, au besoin, 
à la date que les directeurs de la compagnie jugeraient à 
propos de fixer, et qu'ils ont subséquemment fixée au 8 
janvier 11)10; que le montant ou la balance due sur le 
“billet de dépôt”, du défendeur est ainsi devenue exigible 
à ces différentes époques, comme étant sa quote-part des 
pertes, dettes et dépenses de la compagnie auxquelles le 
défendeur est tenu comme membre, durant l'existence de 
sa police : qu’il en a reçu un avis régulier ; que le montant 
dû par le défendeur sur son “billet de dépôt”, en vertu de
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la résolution ci-dessus, est de $156.00, et qu'il est exigible 
depuis le premier septembre dernier; que le défendeur a 
refusé de le payer quoique requis; qu'à une assemblée des 
membres de “La Foncière", dûment convoquée à cette fin, 
tenue le 7 octobre 1909, il a été résolu d'autoriser le bureau 
de direction de la dite compagnie à mettre cette dernière 
en liquidation, volontairement, si possible, sinon, judi
ciairement; qu'à une assemblée tenue, le 211 octobre 1909, 
par le bureau de direction de “La Foncière", il a été 
résolu de mettre la compagnie en liquidation volontaire, et 
que Paul (i. Mageau et Jean Taché soient nommés liquida
teurs volontaires : qu'a vis de cette mise en liquidation et 
de cette nomination de liquidateurs a été dûment donné, 
suivant la loi, au Trésorier de la Province de Québec, et 
publié dans la Gazette officielle et les journaux, tel que 
requis par la loi ; que par ordonnance de i’Honorable Juge 
Fortin, l’un des juges de la Cour Supérieure de ce dis
trict, rendue le 7 février 1910, les liquidateurs ont été 
autorisés à vendre et ont vendu à l'enchère publique, le 
25 du même mois, après les avis requis, les “billets de 
dépôt” et autres sommes dûes en vertu des susdites réso
lutions; que le demandeur s'est porté adjudicataire, et 
par acte fait et passé à Montréal, le 25 février 1910, devant 
Mtre J. V. Desautels, N.P., il est devenu acquéreur de 
toutes les sommes et réclamations dûes à la dite compagnie 
en liquidation, y compris les “billets de dépôts, et parmi 
lesquels se trouve celui du défendeur, avec tous les droits 
et privilèges y attachés en faveur de la dite compagnie : 
que le demandeur est aujourd'hui propriétaire et porteur 
régulier du “billet de dépôt" du défendeur ; que copie de 
cet acte de vente et transport de créance ont été déposés 
au greffe de la Cour Supérieure de ce district, avec les 
avis requis ; que le défendeur a reçu avis de cette vente et 
transport de créance et il y a acquiescé: que demande 
de paiement lui a été régulièrement faite par le deman-
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deur; que toutes les procédures requises, soit par la ré
partition, la mise en liquidation, la liquidation ainsi que 
la vente et transport de cette créance au demandeur, ont 
été régulièrement faites suivant la loi; que le défendeur 
doit, en conséquence, au demandeur, la susdite somme de 
$15(1.00 ;

Le défendeur plaide en substances: lu. fausses représen
tations de la part de l’agent de “l.n Foncière", lors de la 
signature du billet réclamée: 2o. convention d’une assu
rance à prime fixe: do Illégalité et nullité des procédures 
de la liquidation et de la vente des biens de “La Foncière": 
lu. incessibilité du “billet do dépôt" du détendeur: 5o. 
Répudiation du contrat d’assurance, ava it la date de la 
présente action: (io. Exigibilité du paiement du “billet de 
dépôt soumise à l’accomplissement des obligations assu
mées par “La Foncière", et notamment, celle d’assurer la 
propriété du défendeur pour le terme de cinq ans; 7o 
incapacité du demandeur de réclamer plus que le montant 
déboursé pour le transport ou la cession du “billet de 
dépôt” du défendeur, vu qu'il s’est rendu acquéreur d’un 
droit litigieux.

Ini Cour Supérieure (Rruncau. J.) a renvoyé l’action 
pour les raisons élaborées contenues dans les notes sui
vantes :

Rrunenn, J.—“La définition de l’assurance faite par 
l'article 24I1S du Code civil, est également applicable à 
l’assurance à prime fixe et à l’assurance mutuelle. Il y a, 
cependant, entre ces deux systèmes d’assurance, des diffé
rences essentielles. Il importe de les constater immé
diatement. puisque le défendeur prétend que son contrat, 
avec “La Foncière”, n'a pas été fait suivant le système 
mutuel, mais bien suivant celui à prime fixe.

“Les sociétés d’assurance mutuelle se forment entre 
différentes personnes, en vue de répartir entre elles les 
dommages occasionnés par un sinistre, et subie par un ou
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plusieurs membres de l'association. Chaque intéressé est 
à la fois assureur et assuré. Comme assureur, il est tenu 
île contribuer aux pertes de ses co-sociétaires ; comme 
assuré il a, en cas de sinistre, une actin contre la 
société, pour obtenir des membres qui la composent le 
paiement île leur portion contributive sans qu’il puisse 
jamais en résulter un bénéfice quelconque pour la société. 
(Jucnanlt, Tr. des assit r. sur In rie, n. l!)l; Agnel et (le 
Corny, .1/nu. tien. îles nssiir., p. à; Ruben de Couder, r. 
assurance en général,

“Ce qui caractérise l'assura, “e mutuelle, c'est, en effet, 
l'association des assurés. Tandis que l'assurance à primes 
n'établit entre eux aucune relation juridique, l'assurance 
mutuelle les lie par des rapports directs. Les mutualistes 
se connaissent ou sont censés se connaître; les assurés 
d'une compagnie à primes fixes ne se connaissent pas ou 
sont censés ne pas se connaître; ils restent complètement 
étrangers les uns aux autres, ils ne contractent d'obliga
tion qu'en vers l'assureur, qui, moyennant le paiement de 
la prime, garantit les risques ; le but des assureurs à prime 
est de réaliser des bénéfices. Pandectes françaises, t. 1, vo. 
Assurance Mutuelle, //. ti.VS ; Agnel et de Corny, p. 5; 
Clement, des .Ies. Mut. P. 2.

“L'assuré, sous le système mutuel d'une assurance contre 
le feu, devient membre de la compagnie pour le temps 
spécifié dans sa police ; il peut toutefois s'en retirer, sans 
le consentement de la compagnie, à la condition de payer 
sa part des pertes et des dépenses de la compagnie jusqu’à 
cette date. L'émission de la police est assnjétic à la con
dition préalable de la signature, par l'assuré, d'un billet 
ou d'un engagement appelé “billet de dépôt", payable à 
demande, à In compagnie seulement, endossée à la satis
faction des directeurs et pour une somme de deniers pro
portionnée à la classification des risques qu'ils ont établis.

“C'e billet, détaché de tout autre écrit quelconque, doit
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porter, sur l’entête, en earaetères voyants, les mots : ‘"Billet 
de dépôt”, à peine de nullité de plein droit. Il peut être 
fait suivant la formule suivante ou toute autre équiva
lente: “A demande, pour valeur reçue, par la poliee Xo.... 
en date du........  iour de........  lit... émise par la com
pagnie mutuelle contre le feu de........ je promets payer à
l'ordre de cette compagnie, à son bureau à..... la somme
de........ piastres, roiifoniinnrnl mu rotisations fixer.* /mur
srs jirrlrs rl srs tlé/intsrs."

“Une partie de ce billet peut être exigée avant l’émission 
de la police pour défrayer les dépenses incidentes de la 
compagnie. Quant à la balance, elle est payable, en tout 
ou en partie, au temps jugé nécessaire par les directeurs, 
pour couvrir les pertes et les dépenses encourues par la 
compagnie, durant l’existence des polices. Ces “billets 
de dépôt” ne sont cotisés que dans ce but et pour cette 
raison. La quote-part que chaque membre doit payer est 
toujours en proportion du montant de son billet; dans les 
trente jours après la publication de l'arrêté de cette coti
sation faite de la manière prescrite par les règlements de 
la compagnie, l’assuré doit payer sa quote-part au trésorier. 
S'il ne le fait pas, le montant de son “billet de dépôt” 
devient exigible, et la balance, s’il y en a une, est remise 
à l’assuré à l’expiration de sa police. La fixation de cette 
quote-part peut se faire chaque fois qu’une perte est 
encourue, mais les directeurs ont également le droit de 
déclarer, par règlement, chaque année, à l'avance, le mon
tant de la cotisation qui doit être payé sur les “billets de 
dépôt" pour couvrir les pertes et les dépenses probables 
de l'année. Et afin qu'il n'y ait qu'une cotisation imposée 
à l’assemblée annuelle de la compagnie, la loi a autorisé 
les directeurs à emprunter, dans le cours de l’année, pour 
défrayer les pertes et les dépenses nécessaires, un cinquième 
du montant total des “billets de dépôt" non cotisés. Avis 
de la cotisation annuelle doit être publié dans un journal
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du district où est situé la propriété ou par une circulaire 
expédiée par la poste à chaque membre. Si celui-ci ne 
paye pas ses répartitions dans les trois mois, il est forclos 
du droit de demander une indemnité.

‘‘Le ‘‘billet de dépôt’’ est donc la base d'une cotisation 
constituant virtuellement la prime de l'assuré. Cette coti
sation est indéterminée, variable, dépendant uniquement 
des pertes causées par le feu. Dans l'assurance à prime 
fixe, le prix de l’assurance, c’est-à-dire la prime, est. au 
contraire, toujours celui porté à la police, et il est payable, 
soit au moment du contrat, soit par portions et à diverses 
échéances. Sous le système mautuel, c'est l'assuré qui 
prend le risque ; sous le système à prime fixe ou à forfait, 
l'assureur s'en charge exclusivement. Dans ce dernier cas, 
le contrat d’assurance est, de sa nature, commercial, s’il 
est fait par des personnes qui en font un trafic, (art. 2471) 
C.c.), tandis que l'assurance mutuelle n’est pas une opéra
tion commerciale. (Art. 2171 C.c.).

“L’article 5294 des Statuts Refondus de 1888, et les 
articles 23, 2fi et 177 du Statut de 1908 (8 Ed. VII, ch. 
(19) reproduits aux articles (5854, (1857. 7008, des Statuts 
Refondus de 190!) permettaient à “La Foncière”, à cer
taines conditions et formalités, d’assurer contre le feu à 
prime fixe. Elle fut incorporée, comme compagnie à fonds 
social, par le statut provincial fi Ed. VII, ch. 71. Elle 
avait donc le droit et le pouvoir d’assurer à prime fixe.

“Si le contrat d'assurance intervenu entre le défendeur 
et “La Foncière” n’est pas mutuel, mais à prime fixe, il 
s'ensuit que: lo Le défendeur doit être traité, non comme 
associé assureur, mais seulement comme assuré dont les 
obligations, en cette qualité, ont cessé le 21 novembre 1909, 
par l'annulation de la police décrétée par la résolution du 
20 octobre précédent : dans ce cas et advenant la liquidation 
de la compagnie, le défendeur aurait le droit de se faire 
rembourser ce qu’il aurait pu payer d’avance, pour toute
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période subséquente a vvlti' date ilu VI novumbru 1909. 
(Ail. 1Oliîl S. I?. I'. ().).

2». La reclamation <Iu ileiiiiiinli'iir ii'aurail plus alors 
atletine base légale, puisqu'elle repose sur une résolution 
imposant une cotisation, non pas sur un billet souscrit, 
comme "billet île dépôt" d'une assurance mutuelle, mais 
pour paver une prime live et annuelle de $:i9.0tl, durant, 
cinq ans.

"Si le défendeur, au contraire, est assuré sous le système 
mutuel : lu. Les directeurs devaient, après les avis donnés 
de la liquidation, le réassurer à même le fonds de réserve 
ou le surplus de "La Foncière", dans une autre compagnie 
régulièrement enregistrée (art. 100:1 S. lî. I*. t). 11109). 
Vo. L annulation de sa police ne le relevait pas de la respon
sabilité qu'il avait pu encourir, comme assuré associé, des 
pertes et des dépenses de la i gliie, jusqu'à la date de 
celle annulation. (Art. 101 I S. |{. I’. (/., 1909).

" I t'a près ce qui précède, le “billet de dépôt" est certaine
ment l'élément essentiel et caractéristique du système de 
l'assurance mutuelle. Si l'engagement signé par le défen
deur. le 15 mars 1909, ne peut être considéré comme un 
tel billet, le défendeur, à mon avis, n’a jamais été membre 
île "La Foncière" sous le système mutuel.

"Ce billet diffère, il tue semble, de quatre manières, du 
"billet de dépôt" défini et déterminé par les articles 7009 
et ÎU10 des S. |{. I’. ()., que j'ai cités. Kn effet : lo. Il 
n'est pas "a dcmaiulr'; 2o. Il n'est pas payable à la 
compagnie seulement; do. Le montant n'en est pas absolu
ment exigible conformément aux < otisations fixées pour 
les pertes et les dépenses de la compagnie, d’après les 
dispositions des articles 7009. 7011, fold, 7011, 1018, 
7019, 7020 des S. 11. 1*. (). ; lo. Il est, au contraire, payable 
à terme, annuellement, pour un montant fixe de $.19.00, 
laissant, toutefois, à la compagnie le droit de le cotiser, 
d'après les dispositions de sa charte et de ses règlements.

6
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Tvl que fait, lu < gnie pouvait fui re double emploi 
île ee liillet ; elle pouvait, mi exiger le montant « le sidtl.OU 
nilimellemeill, oil, Mil besoin, le cot i-er. Or, quniiil el colil- 
ment le “liillel lie ilépôl" e-l-il pa' ilile ? l/article Ï00!) 
des S. It. IV (j. nous en ilonne In réponse : une pnrtie pent 
en être exigée |||| souscripteur. c'cst-n-dirc ■ I it memlire lie 
In eonipngnie, nvnnl qu'il ne reçoive -u poliee. 'Inns le luit 
île former un fond- pour délr aver |< . e '•pen-es in-identes 
ile In eonipngnie, e; In balance est puvnlile, en tout ou en 
partie, nu temps que les .lireeleurs jugent liéees-ilire, pour 
eolivrir les perles ou les dépenses de lu compagnie.
“I.e liillet du défendeur, pour constituer un véritable 

“llillet lie dépôt . lie devait être pilVIllile que conformément 
aux eotisnlions fixée pour le - perles e' li - dépense- de 
"lui Foncière". Tel que formulé, il pouvait, nu contraire, 
servir, nu choix de In compagnie, ou comme paiement 
d’une prime fixe d'assurance, ou comme un "billet de 
dépôt"’, par le droit, que la i gnie se réservait, de le 
cotiser suivant les dispositions de sa charte et de ses 
règlements. Cette manière de le formuler, si elle était 
autorisée, permettrait à toutes les compagnies d'assurance 
mutuelle de faire de l'assurance à taux fixe ou mutuelle, 
à leur discrétion. Ce serait, a mon avis, leur permettre 
d'éluder la loi d'une manière assez habile, lin effet, la 
responsabilité du souscripteur d'un "billet de dépôt n est 
pus absolue, mais entièrement conditionnelle: elle dépend 
des pertes et des dépenses de la compagnie. Si ces pertes 
et ces dépenses n'.ibsorbent pas le montant total du "billet 
de dépôt", le souscripteur en bénéfice polit autant. Il 
n'a rien que sa quote part à payer de la perte ou du dom
mage causé par le l'eu et des autres dépenses encourues 
durant l'existence de sa police. Cette quote-part se déter
mine. au besoin seulement, et est payée de temps à autre, 
conformément à la cotisation rendue nécessaire. (Art. 
Î01G).

1

1



■420 LA REVUE LEGALE

"La responsabilité d’un membre d'une compagnie d’assu
rance mutuelle est donc aléatoire. Celle du défendeur 
était, au contraire, certaine, fixe, absolue. “l>a Foncière” 
avait, d’abord, le droit d’exiger de lui $156.00 en quatre 
versements égaux et annuels de $39.00, quelles que fussent 
ses pertes et ses dépenses. Ceci me paraît indéniable. Or, 
en payant ainsi, le défendeur payait une prime fixe et 
certaine. Un semblable billet, à mon avis, ne peut être 
considéré comme le “billet de dépôt’" visé et défini par 
l’article 7009 des Statuts Refondus, puisqu’il permet à la 
compagnie d’exiger un taux fixe. La réserve faite par la 
compagnie du droit de cotiser ce billet, d'après les dispo
sitions de sa charte et de ses règlements, ne lui enlève pas 
la faculté d’exiger, d’abord, un taux fixe de $39.00 annuelle
ment pendant quatre ans. Un “billet de dépôt” ne peut 
être une obligation alternative; il constitue une obligation 
essentiellement conditionnelle, dépendant d’évènements 
futurs et incertains: des pertes causées par le feu et des 
dépenses administratives de la compagnie. Cette propo
sition, conforme aux articles précités, découle de la nature 
même du contrat d'assurance mutuelle. File est tellement 
vraie que les directeurs de “Lu Foncière” n'avaient pas 
le droit d’inclure, dans la cotisation spéciale qu’ils ont 
décrétée par leur résolution du 28 juin 1909, des cotisations 
antérieures impayées, car il ne pouvait cotiser le défendeur 
pour des dettes antérieures au 15 mars 1909, date de son 
prétendu “billet de dépôt”. La cotisation du 28 juin 1909 
avait pour but, cependant, de pourvoir à toutes les obliga
tions de “La Foncière”, encourues depuis son existence, et 
telles qu’établies par l’auditeur Thomson. Le rapport de 
ce dernier est un état de l’actif et du passif de “La Fon
cière” depuis son existence.

“Les cotisations impayées et antérieures au 15 mars 
1909 y figurent pour $3200.00, parmi l'actif de lu com
pagnie : des billets souscrits pour emrpunts pour $18,920.73,
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antérieurs également au là mars 1909, sont mis au passif 
de la compagnie, lie 31 mai 1909, date du rapport de 
l'auditeur Tliomson, "La Foncière" avait un déficit de 
•$(>131.27. Quelles que fussent les obligations de la com
pagnie, le défendeur ne pouvait être cotisé sur son billet, 
si ce billet était réellement un "billet de dépôt", que pour 
des dettes subséquentes au là mars 1909. Cette réparti
tion spéciale du 28 juin 11)0!) était donc absolument illégale. 
IlerKiner County Mutual Cu. vs. Fuller. 14 Barb. N. <1. 
373; Campbell vs .1 liants, 38 Barb. A". (1. 132, Long Bond 
Mu.l Fire lus. Vo. ru llaughton, (i Gray (Mann.) 77; 
Victoria Mut. Fire Inn. Co. of Canada vn Thom non, 9 A. H. 
020 (Bates Ontario Digest) Great Fallu Mat. Fire In
surance Co. vn Harvey, là A". II. 292.

"Le demandeur lui-même reconnaît que le défendeur ne 
pouvait être cotisé que pour des dettes subséquentes à la 
date de son “billet de dépôt". Le paragraphe 5 de sa 
déclaration dit formellement que la cotisation du 28 juin 
1909 était faite dans ce but.

“La preuve certaine de cette allégation était essentielle 
au succès de su demande. Le défendeur n’est responsable 
qu'en autant que la cotisation du 28 juin 1909 est légale. 
Xo recovery can, ordinarily, be had on such a note unless 
it lias been duly assessed. Great Falls Mat. Fire. Inn. Co. 
vs Harvey, 45 N. II. 292 ; Savage vs Miilbury, 19 N. G. 32 ; 
Dana vn Munro, 23 N. G. 504 ; Saude vs St. John, 34 
Barb. 028.

“The burden is on the insurer to show that an assess
ment made against the assured is an assessment to which 
“he islegally liable. Pacific Mut. Ins. Co. vs Gunn. 49 Mo- 
329; Bangs vs Gray, 2 Keen, 477 ; Savage vn Medbury, 19 
N. G. 32; Bangs vs Durkinfield, 18 N. G. 592.

“La cotisation ne peut être pour un montant plus élevé 
que les dettes. Traders Mut. Fire Ins. Co. vs Stone 9 
Allen (Mass. 483.)
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"Il est évident que In cotisation dit ‘2S juin 1 !>(!!> était la 
première imposée par la compagnie depuis le l*> mars 1909, 
puisqu'elle portait sur le montant total du billet du défen
deur. Les cotisations impayées do $3300.00, figurant au 
rapport Thomson, étaient donc antérieures à la date du 
I admi-sion du défendeur comme membre de la compagnie, 
t e rapport était, jusqu'à date, le bilan des affaires de 
"La Foncière ". Si ce l'ait pouvait être incertain, j'aurais 
déchargé le délibéré afin de l'établir, car ce rapport n'a 
été produit qu après l'enquête sur motion à cet effet, et 
ni le secrétaire, ni l'auditeur, ni les " ' ' tirs n’ont été
interrogés sur les particularités qu'il contient.

“Nos tribunaux ont. plus d'une fois, sanctionné les 
principe., que j'ai établis ci-dessus, car, il y a une trentaine 
d'années, plusieurs compagnies d'assurances mutuelles de 
notre province se trouvèrent dans la même position que 
celle de "La Foncière". Dans la cause de la (Va/ipagnie 
d assurance niiiulelle conin' le. feu du Coule île Juliette 
r* Ihn.ie !.. Droteau, I"Honorable Juge I-oranger a 
décidé, en INN.'i, que dans les poursuites intentées par une 
compagnie d’assurance mutuelle pour répartir des pertes 
par elle subies, sur des billets de prime des assurés, elle 
est tenue de prouver que la répartition a été faite par 
nécessité, pour réparer des pertes actuellement encourues 
par ia compagnie depuis la signature du billet de prime, 
cl que la répartition a été faite proportionnellement au dit 
billet. (il Ij. .Y. No).

“Dans une action intentée par la même compagnie contre 
tut nommé Dupuis, la cour d'appel, confirmant le jugement 
île la cour de première instance (Mathieu, J.) a également 
décidé : The a mount uf the lusse* should he a! le (je J mid 
prvred. uni the nul lire of the debts should lie established 
so as to enable it hi be seen whether or not then arc such as 
insurers are responsible for. (28 L. C. .7. 17!)).

‘"Même décision dans la cause de la même Compagnie

5977
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d'assit ru me eonlir lloimjoin par lu Cour de Révision, ù 
Québec, en 1 sisl. (10 (J. /,. //., 1 lu).

“Dans la cause de la Hanijue Moison contre la même 
compagnie également, cl ISiirabé cl al, tiers-saisis, le .1 lige 
Mail lieu a déi idc, de plus, que la répartition doit faire voir 
que les perles ont été encourues dans le temps où la police 
est en force. ( El R. L., HDH).

"Il faut, au moins, prouver que des réclamations suffi
santes pour perles ont été présentées à la compagnie, 
allouées par elle, et que la cotisation en forme le montant.
(Sunils rs lllll, Ci itnrh. A. <1. <151 ).

“Le demandeur n'a pas prouvé la nécessité de la coti
sation du SS juin litotl: il n'a pas mis, devant la cour, la 
nature, le montant, la date des dettes et des dépenses de 
la compagnie ou de ses "obligations", pour me servir des 
termes de la résolution qui l'a imposée, La preuve serait 
donc insuffisante pour faire condamner le défendeur. Mais 
le demandeur s'est lui-même chargé de démontrer l'illé
galité de la cotisation qu’il invoque. Sa nécessité, en effet, 
est basée sur le rapport d'un auditeur montrant l’état 
financier de la compagnie depuis qu elle existe et y incluant 
des dettes et des réclamations de cotisations antérieures à 
la date du billet du défendeur et de sa police d'assurance.

“11 y a plus : par la résolution du 2S juin 1901), il appert 
que les affaires de "La Foncière" étaient divisées en 
certaines classes ou branches, conformément à l’article TOO 1 
et suivants des S. R. I’. Q. La résolution exempte de la 
cotisation, les "billets de dépôt’" des membres de la classe 
des “Beurreries et Fromageries", mais la cotisation elle- 
même était faite pour rencontrer toutes les obligations de
là compagnie, sans distinction d’aucune classe. C’était là 
une flagrante illégalité. (Art. 7005). The liability would 
only be for the losses and liabilities in the particular 
branches in which the insurance were effected and not for 
the general losses and liabilities of the company. (Bearer
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and Toronto Mutual Fire lus. Co. vu Spires, 30 C. F., 304; 
Id. 307).

"La cotisation du 28 juin était, d'ailleurs, encore nulle, 
parce quelle ne fixait aucun lieu de paiement.

"Le demandeur prétend que le défendeur n'est plus en 
temps utile pour invoquer l'irrégularité ou l'illégalité de 
son contrat d'assurance, et il cite à ce sujet al décision de 
la Cour Suprême dans la cause deFrovident Savings Life 
. Is. Society of Mac York et Muivatl et al. (32 S. C. 11. 
141). Cet arrêt ne peut s'appliquer à la présente espèce. 
La Cour Suprême, en effet, a déclaré que le défendeur, 
ayant négligé de lire sa police bien qu'il en fut capable, ne 
pouvait prétendre, après avoir payé la prime, qu'elle ne 
contenait pas les termes du contrat consenti. Le paiement 
constituait un acquiescement, une ratification des termes 
île la police. Dans la présente cause, le défendeur, au 
contraire, refuse de payer sous prétexte que la compagnie 
a résilié son contrat qui était celui d'une assurance à prime 
fixe et non d'une assurance mutuelle.

“Le demandeur invoque encore lu décision de la cour 
d'appel dans la cause de Brownlee tkllyde, (15 li. 11., 221), 
et déclarant que les souscripteurs dans une société par 
actions qui seraient fondés à demander la nullité de leurs 
engagements à l'égard de la société, parce qu'ils auraient 
été obtenus par des manoeuvres frauduleuses, n'ont pas le 
même droit à l’égard du liquidateur de la société mise en 
liquidation. Le motif de cette décision, conforme à une 
jurisprudence constante en France et en Angleterre, est 
que la fraude et le faux prétexte dans l'obtention de la 
souscription d’un actionnaire doivent être débattus entre 
ce dernier et la compagnie, mais ils ne peuvent être in
voqués contre des tiers créanciers qui ont contracté avec 
la compagnie sur la foi de la signature des souscripteurs.

Le même tribunal a encore décidé le même principe 
dans la cause de Lafleur & Saint-Amour (18 B. R. 400)
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Lu défendeur a plaidé, il est vrai, que sa signature avait 
été obtenue sous de faux prétextes, par l'agent de "La 
Foncière", niais il n'a pas même tenté il en faire la preuve. 
D'ailleurs la jurisprudence invoquée concerne les compa
gnies par actions; si le défendeur a réellement signé un 
"billet de dépôt" il est devenu membre d'une compagnie 
d’assurance mutuelle contre le feu, et non d'une société 
par actions. Si le défendeur, au contraire, a payé, par son 
billet, le montant d'une assurance à prime fixe, il est 
devenu 1 un des assurés, mais non l’un îles membres de la 
compagnie à fonds social, "La Foncière". Son billet n'était 
pas donné pour payer une souscription d’actions. Dans 
l’un comme dans l'autre cas, les décisions invoquées n'ont 
aucune application à la présente cause.

“Mais lu cotisation du 28 juin 1V09 aurait-elle été faite 
légalement, lu défendeur soutient encore que le demandeur 
n'a pas droit d'action contre lui, qu'il n'est pas le détenteur 
régulier de son "billet de dépôt" parce que ce billet est 
incessible, vu qu'il est payable, d'après le statut, à "La 
Foncière" seulement. Cette condition, imposée par la loi, 
rendrait le "billet de dépôt" non transférable.

"Cette question est d'une grande importance. .Te vais 
citer, à ce sujet, les arguments invoqués par les parties.

“11 y a, dit le défendeur, des raisons qui ont pu induire 
le législateur à déclarer ces billets incessibles. Lorsque les 
directeurs imposent une cotisation qui n’épuise pas le billet, 
il est évident, indépendamment du texte, qu'ils ne peuvent 
céder ni le billet, ni la cotisation. Ils ne peuvent céder le 
billet, car ils en auront besoin pour les cotisations futures, 
ils ne peuvent céder la cotisation qui ne peut être recou
vrée sans produire le billet. D’ailleurs, si la cotisation 
n’est pas payée, la balance du billet devient exigible, et le 
trésorier doit la recouvrer par action et la conserver au 
crédit de l’assuré pour être employée à payer ses cotisations 
futures. De sa nature, le billet, ainsi que la cotisation,
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n est donc pas cessible lorsqu il y a encore des cotisations 
à faire, lie* législateurs a bien pu trouver absurde que le 
billet et la cotisation soient cessibles, lorsque la cotisation 
épuise le billet et lie le soient pas dans les autres cas, ce 
qui expliquerait pourquoi il a décrété que le billet est 
payable à la compagnie seulement.”

"Le demandeur répond que "la loi comporte seulement 
que le billet n'est pas négociable, et que de [dus il faut 
une répartition dj la compagnie même. Heaudry-Lacan- 
tinerie, Vente, No MH, dit que toute créance peut s’aliéner, 
que toute créance peut en principe être cédée ; il n’en est 
autrement que lorsque la cession est contraire à une pro
hibition expresse ou implicite de la lui. Voir aussi même 
volume No 1 (id. il a été jugé que la mention sur un billet 
qui était payable à F seulement n'avait pas pour effet de 
la rendre non négociable. Meyer v. Devroix (1801) .4. C. 
520; MeLiiien, lii!lx on notes, p. 04, et lors même qu’un 
billet est fait non négociable, il peut toujours être trans
porté comme créance ordinaire. 11 n'y a rien, dans la loi, 
qui défend de céder la créance résultant du "billet de 
dépôt" et d'une répartition.

"A l’origine, la loi exigeait le dépôt d’un billet qu’elle 
appelait “promisseire", mais payable, comme aujourd'hui, 
à la corporation seulement. Ce n’est que plus tard que 
l'appellation de "billet île dépôt” lui fut substituée 4 
G n il. 4 eh, 3d, g. 8 ; ti G nil. I, eli. 33, g. 5; 11-15 Vie. ch. 
24,g. d, St, l!ef. II. ('. de 18til, eh. «8, g. 10.

“Ce changement démontre, à mon avis, que le “billet de 
dépôt" ne devait pas être considéré, dans l’intention du 
législateur, comme un billet promissoire ordinaire et 
susceptible d’être transféré. C'est une question vivement 
controversée, en doctrine, que celle de savoir quels sont 
les droits ou créances qu’il faut considérer comme inces
sibles. En déclarant que : “Peut être vendue toute chose 
qui n'est pas hors du commerce, soit par sa nature ou sa
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destination, suit par une ilispusitiuu spéciale du la lui," 
l'article 148(1 de notre Code civil a formulé la règle géné
rale, et u est d'après ce texte, il me semble, que la question 
soulevée doit être résolue.

“Que le “billet </ dépôt” ne soit pas le billet prnmissoire, 
négociable par endossement, défini par l'article 82 de 
l’Ade îles Lettres de change, la chose ne me fait aucun 
doute. C'est ce que le .luge McCord a dévidé, en 18ÙI, 
dans la cause de .V on treat Mu hull I nsii rulin' (' u. ru. Ihi- 
f resit r (.1/. I . II., 5û I. Ce billet, en effet, n est pas, ainsi 
que tout billet promissoire doit l'être, une promesse de 
payer une somme certaine de deniers, puisque le montant 
à payer par le souscripteur dépend entièrement des cotisa
tions fixées pour les pertes et les dépenses de la compagnie. 
Il sert de base à ht cotisation et il constitue rengagement 
de la payer. Si ce billet était d'un montant certain, il 
représenterait, au contraire, tel que nous l’avons constaté, 
la prime d'une assurance à taux fixe; il serait alors un 
véritable billet promissoire. Il n'est pas même la créance 
due à la compagnie; il sert à la fixer, à en déterminer le 
montant; c'est la cotisation, la quote-part qu’il représente, 
qui est la créance même de la compagnie, et le billet lui- 
même ne devient exigible, en entier, que lorsque le sous
cripteur est en défaut de la payer. Il n’est une dette que 
dans ce (il-, et si le montant en est recouvré, le trésorier 
le garde en fidéi-conunis. (Art. 7017 S. 11. 1’. Q.). La 
cession du "billet de dépôt” est donc impossible, parce qu'il 
n'est payable que tant et en autant que la compagnie en a 
besoin. S'il est cotisé, sans que le montant en soit épuisé, 
la compagnie doit le garder comme garantie des cotisations 
futures pour la balance non cotisée; si. au contraire, le 
billet est épuisé par la cotisation, sa cession devient encore 
impossible. Le mot “seulement” n’a donc pas été mis dans 
le statut pour rendre le “billet de dépôt” non négociable. 
De sa nature et par sa destination même le “billet de dépôt”
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est et doit être en dehors du commerce, et s'il n’est pas 
négociable, tel que le reconnaît le demandeur, comment 
peut-il l’aire l'objet d'une cession dans un but de spécula
tion, comme dans le cas actuel, puisque commerce et négoce 
sont deux mots exprimant le trafic d’une chose ?

"Si un "billet de dépôt ’ était cessible, s'il pouvait être 
vendu, mis en circulation, et livré, sur le marché, au com
merce, à la spéculation, l'existence des compangnies 
d'assurance mutuelle deviendrait évidemment impossible, 
puisqu'elles n’auraient plus rien, entre les mains, pour 
asseoir leurs cotisations, "lu the case of a mutual company 
there are mutual promises limited only by the amount of 
the deposit note. It is upon the strength of these notes 
that insurances are authorized to be made. Upon these 
notes all the assessments are to be made, pro rata, to meet 
losses. Herein is the great difference between these deposit 
notes and the payment of a premium to a stock company.” 
F lander'x Fire Ins. 2 Ed.

“L’article 2591 du Code civil déclare qu’une police 
d’assurance sur la vie ou la santé peut passer par cession, 
testament ou succession à toute personne quelconque, soit 
qu’elle ait ou non un intérêt susceptible d’assurance dans 
la vie de la personne assurée.

"Lorsqu'une propriété assurée contre le feu, sous le 
système mutuel, est aliénée par vente ou autrement, la 
police devient nulle; le nouveau propriétaire peut, du 
consentement des directeurs, se faire transporter la police 
en assumant les obligations de son vendeur, au nombre 
desquelles se trouve sa part de toutes les pertes et de toutes 
les dépenses encourues antérieurement (art. 5307 S. R. 
P. Q. 1888). Cette clause est contenue dans la police du 
défendeur.

“Mais, dit le demandeur, j'en ai fait l'acquisition avec 
la permission de la cour. Le liquidateur a été autorisé par 
un juge, conformément à l’article 878 C. p. c., à vendre
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les créances de “La Foncière”. Cette formalité avant été 
accomplie, vous n’avez pas le droit maintenant de con
tester la légalité de mon titre. Si cette prétention du 
demandeur était bien fondée, l’ordonnance du juge rendue 
en vertu de l'article 878 C. P. C., constituerait chose jugée. 
L’identité de personnes, l’identité d’objet, et l'identité de 
causes ne sont pas les seules conditions requises pour 
produire l’autorité de la chose jugée, et bien que l’article 
1241 du Code civil ne le dise pas, il faut encore que le 
jugement ait été rendu en matière contentieuse et qu’il 
résolve définitivement un point débattu entre les parties 
(3 Oarsounet, fuir. 1133). Le jugement autorisant le 
liquidateur à vendre les créances de “La Foncière”, a été 
rendu en matière de juridiction non contentieuse. Le 
liquidateur, officier de la cour, avait besoin de son auto
risation pour faire cette vente; il en a fait la demande 
ex parte, le défendeur n’a pas été assigné; il n’a pu soulever, 
devant le juge, la question de l’incessibilité d’un “billet 
de dépôt”. L’ordt imance rendue par le juge ne comportait 
donc pas l'existence et la légalité des créances dont elle 
autorisait la vente. D’ailleurs, celui qui vend une créance 
ou autre droit, doit garantir qu’elle existe et lui est dûe, 
quoique la vente soit faite sans garantie ; sauf, néanmoins, 
l’exception contenue en l'article 1510, relativement à sa 
responsabilité en cas d’éviction de l’acheteur. (Art. 1576 
C. c.). Cette disposition me paraît régler le point en 
litige en faveur des prétentions du défendeur.

“Examinons, enfin, la question de la légalité des procé
dures de la liquidation.

“En vertu de l’article 6857 des S. B. P. Q. la conversion 
des compagnies d’assurance mutuelle ou au comptant contre 
le feu, en compagnie d'assurance à fonds social est permise, 
aux conditions mentionnées. “La Foncière” fut incorporée 
comme telle par le Statut 6 Ed. Vil, ch. 76. Les dispo
sitions des articles 6120 à 6140 et 7063 et 7064 des S. I{,
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1’. Q., s'appliquent donc à sa liquidation volontaire.
“En vertu des article.' 0122 et (1123, la résolution du 20 

octobre 1009, déclarant la liquidation volontaire 'le "La 
Foncière" , rendait désormais caducs son état et ses pou
voirs corporntifs, sauf pour la liquidation de ses affaires. 
Ve sont également les dispositions des articles liS.'iO et 092(1 
dans les cas qu'ils mentionnent.

“MM. Mageatt et dean Taché furent nommes liquida- 
teu rs.

“Le premier était le secrétaire de la compagnie et 
comme tel, membre c.r offirio du bureau de direction (art. 
(1992), le second, l'un des directeurs. Nommés liquidateurs, 
ils devenaient les administrateurs des biens de la compagnie 
(art. 7001, 0123 S. li. P. <j.; art. 303, 870 ('. P. ('.). 
Ils en sont les comptables et les mandataires. L'article 
0121 ne dit pas, sans doute, que les directeurs ne peuvent 
pas être nommés liquidateurs, mais cette nomination en
traîne avec elle, à mon avis, une vacance dans la charge 
de directeurs. Mageatt ne pouvait être, tout à la fois, 
secrétaire, membre du bureau de direction et liquidateur 
de la même compagnie! Le bureau était donc obligé de 
le remplacer comme secrétaire (art. 0991).

“Les positions de liquidateur et de directeur sont évi
demment incompatibles. Mageatt n'avait donc aucune 
qualité de secrétaire pour produire, et donner comme tel, 
lors de l’enquête en cette cause, un certificat que le montant 
de $156.00 était dit en vertu de la répartition du 28 juin 
1909. Le certificat du secrétaire fait preuve, prima facie, 
que les cotisations sont ducs et que toutes les formalités 
ont été observées (art. 7921 ). Mais il faut que ce certificat 
soit fait par le secrétaire de la compagnie. Or. Mageatt 
a produit ce certificat à l'enquête, le 12 décembre 1910. 
Il n'en avait plus la qualité puisqu’il était liquidateur 
depuis le 20 octobre précédent.

“Etait-il même légalement nommé liquidateur ?
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“Par l'article til20, ce sont les directeurs qui jugent à 
propos (le dissoudre leur compagnie. Ils convoquent une 
assemblée générale au sujet de cette dissolution et leur 
résolution est soumise ensuite à l'assemblée générale des 
actionnaires, après leur avoir donné avis que cette disso
lution y serait proposée. La résolution des directeurs doit 
alors être approuvée par une majorité ne représentant pas 
moins les deux tiers du capital. (Art. (il20 à (il22 inclus). 
Ht c'est <elle assemblée générale qui nomme le ou les liqui
dateurs. (Arl.Hl.3l). Lorsqu'il y a vacance dans la charge 
de liquidateur, c'est encore l'assemblée générale qui doit 
la remplir (art. 6125). Et à défaut après 15 jours de la 
part des actionnaires de nommer ou de remplacer un ou 
des liquidateurs, la nomination s'en fait par un juge de 
cette cour, à la demande d'un actionnaire (art. 6125, 6126). 
Ici, les rôles ont été changés, les pouvoirs intervertis. C'est 
l’assemblée générale qui donne plein pouvoir au bureau de 
direction de mettre la compagnie en liquidation ! Mais 
ce sont les directeurs qui nomment d'eux-mêmes les liqui
dateurs et non l'assemblée générale des actionnaires !

“lies directeurs n'avaient ni ce droit ni ce pouvoir en 
vertu de la loi, et l'assemblée générale ne leur avait donné 
aucun mandat à ce sujet. Il n’v a donc pas même lieu 
d'examiner la question de savoir si l’assemblée générale 
pouvait déléguer la nomination des liquidateurs au bureau 
de direction. Toute la procédure de la liquidation de 
"La Foncière’", est, en conséquence, absolument illégale 
et nulle. Ainsi, les liquidateurs n’avaient pas le droit de 
venir demander à la cour l'autorisation de vendre les 
créances de la compagnie. Ils ne l'ont obtenue, que parce 
que la cour avait sans doute raison de croire leur nomi
nation régulière.

“Les dispositions relatives à la cession de biens, qui ne 
sont pas incompatibles avec celles des Statuts Refondus, 
s'appliquent à la liquidation volontaire. (Art. 1061 S. H.
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1’. (j.). Or, il n‘y a jamais eu d’inspecteurs choisis et 
nommés. Les liquidateurs ont constamment procédé seuls 
à la liquidation. Ce n'est que le 7 février qu’ils sont 
venus, pour la première fois, devant cette cour, lui deman
der la fixation de la date du dernier paiement des 25%, 
dû sur la cotisation du 28 juin 1909, mais sans l’autorisa
tion d’aucun inspecteur. Avis devait être donné aux assurés 
par lettre enregistrée. Mageau dit qu’il a été donné. 
Objection a été faite à cette preuve comme illégale. Je ne 
trouve aucune trace au dossier, de la forme ou de la teneur 
de cet avis, ni aucun reçu du bureau de poste. La preuve 
légale de cet avis était nécessaire, car cet avis était une 
condition préalable à toute poursuite contre les assurés. 
Sa production seule pouvait démontrer si les liquidateurs 
s’étaient conformé! à l’ordonnance du 7 février 1910. On 
en comprendra l’importance par les décisions suivantes. 
The notice should state the amount demanded of each 
member; and that a notice which only stated the rate per 
cent is defective. Bang vs McIntosh, 23 Bart). N. 0. 591; 
St. Lawrence Mut. Ins. Co. vs Paige, 1 Hilton N. G. 430.

“La cotisation pour un plus fort montant que celui 
nécessoire est nulle. (People’s Equitable Mut. Fire Ins. 
Co. vs Babbitt, 7 Allen Mass. 235).

“Le défendeur avait droit au délai que le jugement de 
cette cour lui accordait, la preuve de la date de l’envoi de 
l’avis pouvait seule le démontrer. Frey vs Wellington 
Mut, Fire Ins. Co., 4 A. B. 293; 43 U. C. R. 102.

“L’impossibilité pour “La Foncière” de déposer, entre 
les mains du Trésorier de la Province, la somme de 
$25,000.00 exigée de la part de semblables compagnies, a 
nécessairement entraîné, d’après Mageau, sa liquidation. 
Des liquidateurs régulièrement nommés n’auraient eu le 
droit de percevoir des assurés que les dettes prévues par 
la loi. r
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